
45 Avenue Martin Luther King – 17700 SURGERES 

Tél. 05.46.07.22.33   e-mail : contact@aunis-sud.fr 

 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES AUNIS SUD 

 

LISTE DES DELIBERATIONS EXAMINEES  

A LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU MARDI 21 MAI 2024 

 

 

Délibération n°2024-05- 01 

Approbation des procès-verbaux des conseils communautaires des 27 février et 19 mars 2024 

 

Résumé : 

Approbation du procès-verbal des réunions du 27 févier et 19 mars 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2024-05-02 

Terre de Sources - Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour l’élaboration d’un marché de 

préservation des ressources en eau et de préservation de la Qualité de l’air et de la biodiversité 

- Signature d’une convention de groupement de commandes 

 

Résumé : 

- Signature d’une convention de groupement de commandes composé d’Eau 17, Saintes 

Grandes Rives l’Agglo, la Communauté d’agglomération Rochefort Océan, la Communauté 

d’agglomération de La Rochelle et la Communauté de Communes Aunis Sud, afin de réaliser 

conjointement la passation d’un marché d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour 

l'élaboration d'un marché de préservation des ressources en eau et de préservation de la 

qualité de l’air et de la biodiversité. 

- Désignation de la Communauté d’Agglomération de La Rochelle comme coordonnateur de 

ce groupement de commandes. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2024-05-03 

Acquisition de la parcelle ZL165 appartenant à la commune de Surgères en faveur de la 

Communauté de Communes Aunis Sud 

 

Résumé : 

Acquisition de la parcelle cadastrée ZL section 165 d’une superficie de1 235 m2 au prix d’un 

euro du mètre carré, soit pour un montant d’acquisition de 1 235 euros. Cette parcelle fléchée 

STECAL « Gens du Voyage » située sur la commune de Surgères permettra une gestion plus 

efficace des terrains familiaux locatif. 

 

Adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2024-05-04 

Modification du tableau des effectifs  

 

Résumé :  
Au 1er juin 2024, création des postes suivants : 

o 1 poste d’assistant de conservation principal de 1ère classe, 

o 1 poste d’animateur principal de 2ème classe, 

o 1 poste d’éducateur principal des APS de 2ème classe, 

o 1 poste d’adjoint technique principal de 1ère classe. 

 

Au 1er septembre 2024, suppression des postes devenus vacants : 

o 1 poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 1ère classe (formation musicale) 

à 6/20ème,  

o 1 poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (formation musicale) 

à 7/20ème. 

 

Au 1er septembre 2024, création du poste suivant : 

o 1 poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (formation musicale 

/ Le COR) à 14,30/20ème. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Délibération n°2024-05-05 

Convention à passer entre la Communauté de Communes Aunis Sud et le camping "La Taillée" 

pour l'organisation du droit d'entrée réservé aux clients du camping à la piscine 

intercommunale située sur la commune d'Aigrefeuille d'Aunis 

 

Résumé : 

- Validation des termes de la convention à passer avec le camping La Taillée pour permettre 

aux clients de ce camping, un accès gratuit à la piscine d'Aigrefeuille d'Aunis, durant la saison 

d’ouverture estivale, 
- Application à compter du mois de juin 2024 d’un « forfait entrées », d’un montant de 3 500 € 

pour le camping "La Taillée" sis à Aigrefeuille d'Aunis. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Réseau des bibliothèques - Inscription d’un budget d’acquisition d’un fonds documentaire 

 

Point retiré 

 

 

Délibération n°2024-05-06 

Modification du règlement de fonds de concours de la Communauté de Communes Aunis 

Sud  

 

Résumé : 

Adoption d’un nouveau règlement de fonds de concours destinés à des communes membres 

de la CdC et applicable sur la période 2024-2026. 

 

Adoptée à l’unanimité 
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Délibération n°2024-05-07 

Taxe d'Aménagement communautaire - Modification du taux sur la commune de Surgères 

 

Résumé : 

Modification à compter du 1er janvier 2025 du taux de la Taxe d’Aménagement applicable sur 

le secteur 1, correspondant à l’intégralité de la commune de Surgères hors zones d’activités 

communautaires, en le passant de 3,1% à 3,2%. 

 

Adoptée à l’unanimité 

 

 

Date d’affichage au siège de la Communauté de Communes Aunis Sud et de publication 

sur le site Internet : jeudi 23 mai 2024. 

 

 


